
Une île intergénérationnelle, 
ça se planifie

par Marie‐Josée Dupuis, M.Urb
Chargée de projet Transport & Mobilité

Le SAD ne répond pas aux défis du 
 vieillissement de la population 



• Politique  municipale d’accessibilité
 

universelle
• Axe architecture et urbanisme

• Plan d’action municipal pour les aînés
• 5 des 7 engagements impliquent des 

 changements dans l’aménagement



• Après le Japon, le Québec est la société
 

où
 

la population 
 vieillit le plus rapidement 

• En 2031, 447 000 personnes de 65 ans et +
(295 295 en 2011)

• Vieillissement plus marqué
 

dans les villes de la banlieue 
 montréalaise = Double défi

• Retenir et attirer les aînés dans le centre
• Adapter les banlieues montréalaises, surtout en termes 

 de mobilité



Dans le SAD l Orientation floue et contradictoire 

Forum de consultation démarche 
 MADA en février 2012 : 

« moins de condos , plus de 
 maisons intergénérationnelles » , 

« logements multifonctionnels»
 

, 
 «logements adaptés » ,  

« logements abordables  »
et de «logements de plus grande 

 taille (4 et 5 et demi) »

La Cité

 

des bâtisseurs, Pointe‐St‐Charles

Citedesbatisseurs.org

Présentateur
Commentaires de présentation
La TCAÎM croit que le SAD doit inciter les villes à réserver des terrains dans les quartiers centraux et à adopter des politiques fiscales pour inciter les promoteurs immobiliers à développer du logement répondant aux attentes des aînés qui s’arriment également aux besoins en soins de santé. On doit retrouver des logements de plus grande taille et les partenariats avec les CLSC doivent être planifiés. 



1981

2006

Source: Élaborée par P.Apparicio en 2011 avec les 

 

données du recensement de 1981 et de 2006. 

 

Modifiée par la TCAÎM. 

(Source: Roger K. Lewis) 

Présentateur
Commentaires de présentation
Une étude récente de l’Université Concordia démontre qu’entre 1991 et 2006, il s’est construit trois fois plus de logements dans les villes de banlieue que dans le centre de Montréal. Avec la montée en flèche des valeurs immobilières, l’une des explications de cette fuite vers la banlieue des aînés est sans aucun doute la plus grande abordabilité des logements. 

De plus, la gentrification qui s’opère dans certains quartiers centraux montréalais présente un risque réel d’exclusion pour des personnes âgées, en particulier celles qui sont locataires. (45% du revenu était pour payer le logement)  Une étude récente menée par le CREGÉS et l’INRS démontre que certains secteurs de Montréal sont sous-équipés en logements adaptés à faible coût et que cela force les aînés à changer de milieu (Lavoie et Rose, 2012). L’étude révèle également que des locataires âgés 
subissent des pressions de la part des propriétaires. C’est le cas dans le quartier de la Petite-Patrie où seulement 10% de la population est aînée mais où le tiers des dossiers traités par le Comité logement des évictions et des hausses abusives de loyer envers des résidents aînés (Lavoie et Rose, 2012). 

il devient d’autant plus important de resserrer les mécanismes de protection des locataires, en particulier des locataires âgés 

Nous tenons à souligner que les projets d’habitation développés par les villes de l’agglomération devront impérativement favoriser un rapprochement intergénérationnel afin de réunir les conditions favorables à l’exercice d’une pleine citoyenneté pour les résidents de tous les âges et de tous les revenus. La question de la mixité sociale dans les quartiers montréalais est plus souvent qu’autrement abordée sous l’angle des revenus des ménages et rarement sous l’angle des âges. La Ville de Montréal doit développer diverses offres de logement pour les aînés qui ne sont pas, rappelons-le, un groupe homogène. Si elle ne veut pas retenir uniquement les aînés qui bénéficient d’une retraite confortable, la Ville doit renforcer les mécanismes d’inclusion des aînés aux revenus plus modestes lorsqu’ils quittent le marché du travail. 



«Ces nouveaux 
 équipements 

 respectent les critères 
 de localisation 

 énoncés dans le 
 PMAD, puisque 
 chacun est situé
 

aux 
 abords d’un point 

 d’accès au réseau de 
 transport en commun 
 métropolitain […]»

Présentateur
Commentaires de présentation
- Rendre obligatoirement accessible universellement le point d’accès au réseau de transport en commun le plus près des futurs équipements collectifs 
-Indiquer au plan d’urbanisme les équipements existants et projetés sur le territoire et établir un échéancier des travaux pour les rendre accessible universellement 



(Agence QMI)

(Yves Provencher, Metro)

« Poursuivre la mise en 
 place d’aménagements 
 favorisant la circulation 
 sécuritaire des piétons et 

 des cyclistes.»

Présentateur
Commentaires de présentation
Montréal, le bilan routier est catastrophique. En 2013, au Québec, 42% des collisions entre piétons et automobilistes (1194 cas) sont survenues sur le territoire montréalais (SAAQ, 2013). Années après années, il est préoccupant de constater que parmi les victimes blessés grièvement et mortellement, les deux tiers sont des personnes âgées de 65 ans et plus (SPVM 2013, SAAQ, 2013). Dans le contexte démographique actuel, nos aînés souhaitent vivre le plus longtemps possible dans leur domicile, dans leur communauté, et puisque que c’est également le souhait du Gouvernement du Québec à travers ses politiques, il faut nécessairement améliorer l’environnement urbain qui est trop souvent inadapté à leurs besoins en mobilité. 

● Concevoir des aménagements qui soient universellement accessibles 
 Favoriser des démarches d’urbanisme participatif afin de cerner les besoins citoyens, des personnes à mobilité réduite 
 Poursuivre la mise en place d’un bon éclairage des rues et des trottoirs 
 Assurer un entretien constant des trottoirs et des intersections pour que ceux-ci soient sans entrave. 




(Agence QMI)

Échangeur Turcot (Source :Ville de Montréal)

«la desserte en 
 transport collectif 

 tend à être moins 
 efficace […] dans 

 les quartiers 
 périphériques […] 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le SAD identifie que «la desserte en transport collectif tend à être moins efficace […] dans les quartiers périphériques […] et que la faible fréquence des trains de banlieue et des autobus dans ces quartiers diminuent l’attrait de ces circuits ». Comme nous l’avons mentionné plus tôt, les quartiers périphériques sont des territoires qui accueillent de forte proportion d’aînés. Puisque la mobilité conditionne, entre autres, la participation sociale, l’accès aux soins de santé, la sécurité alimentaire, il y a un réel besoin de porter une attention particulière à l’offre de transport à l’intérieur des quartiers périphériques pour accéder aux services et commerces de proximité. 
En effet, l’aménagement actuel de ces milieux et la dépendance automobile qu’il occasionne augmentent de façon significative le risque d’exclusion par la mobilité pour les aînés qui n’ont pas accès à une automobile, ceux qui n’ont pas de permis de conduire ou ceux qui se voient retirer ce permis. Le développement de nouvelles options de transport en commun par exemple sur demande sont donc à prévoir. 





(Agence QMI)

Promenade Masson (Source : TCAÎM)

«
 

consolider la compacité
 dans les quartiers 

 centraux et de soutenir 
 l’intensification et la 

 diversification des 
 activités urbaines »

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans cette section, le SAD propose de consolider la compacité dans les quartiers centraux et de soutenir l’intensification et la diversification des activités urbaines. Avec le vieillissement de la population, il faudra que les milieux de vie montréalais permettent l’autonomie des aînés et leur participation sociale en favorisant le transport actif, une vie de quartier stimulante, ainsi que des espaces publics de proximité et de qualité. C’est-à-dire des milieux de vie complets, sécuritaires et universellement accessibles. Toutes ces qualités sont favorisées dans des milieux urbains plus denses et adéquatement planifiés. 

La TCAÎM croit que le SAD devrait inclure le Plan de mise en valeur et de développement des artères commerçantes de la Ville de Montréal. Les résultats d’une 
étude du CREGÉS et de l’INRS ont démontré que dans les quartiers en processus de gentrification, les commerces avaient tendance à ne plus répondre aux besoins de certains aînés (alimentaires, vestimentaires, etc.). La TCAÎM demande que les municipalités de l’agglomération développent des plans de vitalisation des artères commerciales permettant d’avoir une variété dans l’offre commerciale locale. Certains aînés ont une mobilité limitée et il est essentiel que ces derniers puissent trouver à distance de marche de leur domicile (500 mètres), une diversité de commerces et d’institutions accessibles (physiquement et économiquement). 





• Ajout d’une section traitant des dispositions 
 particulières de l’accessibilité

 
universelle 

• Ajout de la définition de l’accessibilité
 universelle au glossaire du Schéma 

 d’aménagement 

Présentateur
Commentaires de présentation

Le document complémentaire du Schéma d’aménagement contient les règles et les critères minimaux sur lesquels les 14 municipalités et 19 arrondissements s’appuieront pour modifier leurs règlements d’urbanisme. L’accessibilité universelle doit être inscrite dès le début de ce document car il s’agit là d’un principe transversal qui doit se refléter à l’échelle du quartier, de la rue et du bâtiment. En ce sens, nous appuyons les recommandations proposées par la Société Logique dans le cadre de la présente consultation. 



« Le vieillissement démographique 
 est l'un des grands triomphes de 

 l'humanité. 

C'est aussi l'un des plus grands défis 
 que nous ayons à

 
relever. »

Organisation mondiale de la santé, 2002
Vieillir en restant actif. Cadre d'orientation., Genève 

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans la foulée du développement des Villes amies des aînés
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